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Continuité biologique majeure :
Boigneville, avec les communes voisines de la moyenne vallée de l’Essonne occupe 
une position stratégique, on pourrait dire un « nœud biologique ». En effet deux 
directions de principales de continuité biologique se croisent : nord/sud (Essonne 
amont/ aval) et est/ouest (Rambouillet/Fontainebleau). les boisements de  la vallée 
de l’Essonne sont dans le prolongement de ceux du massif de Fontainebleau, ils 
permettent aussi une communication avec la  forêt d’Orléans via la haute vallée 
de l’Essonne. A Boigneville la vallée s’enrichit de la confluence entre la Velvette et 
l’Essonne. Les milieux naturels de Boigneville contribuent donc à la circulation 
de la grande faune (chevreuil, cerfs, sangliers) et plus généralement aux échanges 
génétiques à longue distance entre la flore et la faune.

Les hangars



Les horizons sont amples mais cependant bornés par des vallons ou des bosquets.
Les bois fragmentés soulignent les microbuttes ou était implanté l’ancien parcellaire 
du vignoble sur les “mollasses du Gâtinais”. Les formations végétales naturelles du 
plateau sont les pré-bois à chêne pubescent (bois calcicole),  et le mésobromion à 
Brachypode penné (pelouse calcicole moyennement sèche).
Le mésobromion accueille plusieurs espèces d’orchidées. (22 espèces d’orchidées 
sont répertoriées)

585 espèces de flore sont répertoriées sur la Commune, 1 espèce est protégée au 
niveau national et 21 au niveau régional.
Le plateau de Boigneville est l’un  des derniers secteurs d’Ile de France ou l’on peut 
espérer observer l’Outarde canepetière, oiseau emblématique de la Beauce et du 
Gâtinais mais en voie de disparition.
Cette diversité du plateau est reconnue : il est inclus dans la zone d’intérêt 
écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) du type II.
Le site de Prinvaux comprend deux espèces protégées au niveau régional (la violette 
des sables et l’Hutchinsie des pièrres).

Un tiers du territoire est en vallée, c’est là que l’urbanisation s’est installée, là ou 
l’eau était disponible.

Le marais de Boigneville a été classé en espace naturel sensible par délibération 
du Conseil général de l’Essonne. La moyenne vallée de l’Essonne (avec la vallée 
de la Velvette) est un site classé depuis 1991 au titre de la Loi du 2 mai 1930. 
L’ensemble des vallées est inclus dans la ZNIEFF du type II de la vallée de l’Essonne 
(l’intégralité du territoire communal est donc inscrite dans la ZNIEFF du type II). 
Deux ZNIEFF du type I ont été délimitées dans le fond de vallée.

Les sites NATURA 2000 de la haute vallée de l’Essonne et des pelouses calcaires 
du Gâtinais sont classés au titre de la Directive européenne Habitat, faune, flore.

Le Plateau

La Vallée
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